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PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE NO2 DU 
COMITÉ DE GOUVERNANCE DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 

Le 28 novembre 2023 

Le comité a tenu la rencontre no 2 de 16 h 37 à 17 h 26 le 28 novembre 2023 par 
vidéoconférence, sous la présidence de M. Marcel Tikeng. 

Membres du Conseil 
présents : 

M. Marcel Tikeng, Conseiller scolaire (Président du comité) 
M. Pierre Gregory, Conseiller scolaire 
M. Benoit Fortin, Conseiller scolaire 

Représentants et 
représentantes de 
l’administration du 
CS Viamonde : 

M. Michel Laverdière, Directeur de l’Éducation par intérim  
Mme Tricia Verreault, Surintendante exécutive de l’Éducation  
M. Olivier St Maurice, Surintendant de l’Éducation  
M. Steve Lapierre, Directeur de communications et du marketing 
Mme Corine Céline, Secrétaire de séances du Conseil 

1. MOT DE BIENVENUE ET APPEL DES MEMBRES

M. Laverdière souhaite la bienvenue aux membres du Comité à cette deuxième
rencontre pour l’année 2023.

2. RECONNAISSANCE DU TERRITOIRE.

Mme Verreault fait la lecture de la Reconnaissance du territoire.

3. NOMINATION DE LA PRÉSIDENCE DU COMITÉ

Conseiller Gregory, propose que le Conseiller Tikeng préside le comité de
Gouvernance pour la prochaine année.  La nomination est appuyée par le
Conseiller Fortin.

Conseiller Tikeng accepte sa nomination comme président.  Il est donc
nommé président du Comité de Gouvernance pour la prochaine année.

4. AFFAIRES COURANTES :

4.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Conseiller Gregory, appuyé par Conseiller Fortin, propose : 

QUE l’Ordre du jour soit adopté. 
ADOPTÉE 
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4.2 DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 
 

Aucun conflit d’intérêts 
 
 
4.3  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION NO 1 DU 23 MAI 

2023 
 
Conseiller Gregory, appuyé par Conseiller Fortin, propose: 

 
  QUE le procès-verbal no 1 de la rencontre du 23 mai 2023 soit approuvé. 

  ADOPTÉE 
 
 

4.4 QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION NO 
1 DU 23 MAI 2023 

   
  Aucune  
 
 

5. POLITIQUE NO 1,104 - REPRÉSENTATION D'UNE ÉLÈVE CONSEILLÈRE 
ÉLUE OU D'UN ÉLÈVE CONSEILLER ÉLU AU SEIN DU CONSEIL. 
 
Le comité examine la politique no 1,104 – Représentation d’une élève conseillère 
élue ou d’un élève conseiller élu au sein du Conseil conformément au cycle de 
révision. 
 
Après une période de discussion et quelques suggestions, le comité recommande 
que la politique soit présentée aux instances habituelles pour consultation 
publique. 
   
Conseiller Fortin, appuyé par conseiller Gregory, propose : 
 
QUE le rapport en date du 28 novembre 2023 intitulé, Consultation - Politique 
révisée 1,104 – Représentation des élèves à la table du Conseil, soit reçu.    
 
QUE la politique révisée soit envoyée aux instances habituelles pour consultation 
publique.   

ADOPTÉES 
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6. POLITIQUE NO 1,106 - TÉMOIGNAGES DE SYMPATHIE EN CAS DE DÉCÈS
OU D’ÉVÉNEMENTS TRAGIQUES

Le comité prend connaissance de la politique no 1,106 – Témoignage de
sympathies en cas de décès ou d’évènements tragiques.

M. Lapierre explique qu’il y a peu de changements à la politique, autre que l’ajout
de précisions par rapport aux événements tragiques.  Cet ajout vient répondre
à un besoin identifié d’avoir une ligne directrice sur ce sujet.

Conseiller Tikeng soulève le fait que la politique semble insensible et que parfois
un appel ou une visite d’un membre du personnel serait mieux lors d’un décès,
par exemple.  Mme Verreault explique ce c’est absolument ce qui se passe au
niveau de l’école, ou d’un service, mais que dans la politique, on reste à haut
niveau et on se tient à l’action que pose le Conseil comme organisation ou
employeur.

Conseiller Gregory propose un ajout d’énoncé dans la politique qui stipule que
l’administration garde un pouvoir discrétionnaire de réagir en fonction des
situations ou des circonstances.  Le comité appuie cette proposition et
l’administration s’engage à retourner l’ébauche par courriel au comité avant la
réunion du Conseil.

Il est attendu que la version finale sera présentée à la rencontre du Conseil au 
mois de décembre 2023 pour approbation.

Après une période de discussion, Conseiller Gregory, appuyé par Conseiller
Fortin, propose :

QUE le rapport en date du 28 novembre 2023 intitulé Consultation - Politique
révisée 1,106 - Témoignage de sympathies en cas de décès ou d’évènements
tragiques soit reçu.

QUE le comité recommande au Conseil l’approbation de la politique révisée
1,106 - Témoignage de sympathies en cas de décès ou d’évènements tragiques
telle que revue par le Comité de Gouvernance.

ADOPTÉES 

7. ÉBAUCHE – CALENDRIERS SCOLAIRES 2024-2025

Mme Tricia Verreault présente l’ébauche des calendriers scolaires 2024-2025.
Elle précise que le travail a été fait en partenariat avec les conseils limitrophes
avec qui nous sommes partenaires pour le consortium de transport.
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Mme Verreault explique également que le Ministère donne des directives par 
rapport au nombre de journées scolaires et journées pédagogiques. 

Une période de consultation se tiendra du 8 au 31 janvier 2024. 

La version finale sera présentée pour approbation finale à la réunion du Conseil 
au mois de mars 2024.  

Conseiller Gregory, appuyée par conseiller Fortin, propose : 

QUE le rapport en date du 28 novembre 2023 intitulé Calendriers scolaires 
2024- 2025 soit reçu.   

QUE les ébauches de calendriers scolaires proposés soient envoyées aux 
instances habituelles aux fins de consultation. 

ADOPTÉES 

8. LA DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION

La prochaine rencontre du comité se tiendra le 26 mars à 16 h 30.

9. LEVÉE DE LA RÉUNION

À 17 h 26, l’ordre du jour de la réunion no 2 étant épuisé, Conseiller Fortin,
appuyé par Conseiller Gregory, propose :

QUE la réunion soit levée.

Directeur de l’Éducation par intérim Le président du comité        
M. Michel Laverdière  M. Marcel J. Tikeng 

Surintendante exécutive de l’Éducation 
Mme Tricia Verreault 


	Le 28 novembre 2023

